
 

ATTESTATION 
Valable du 01/09/2023 au 31/08/2024 

 

Je soussigné, la sarl 2ABR Assurances, Agent général d’assurances des MMA dont le siège 
est sis 14 boulevard Alexandre Oyon, 72000 LE MANS, certifie par la présente que : 
 
La Fédération Full Boxing et Disciplines Associées, 12 rue de la Liberté, 95100 ARGENTEUIL, 
représentée par son Président M. Daniel ILLEMAY, est titulaire auprès de ladite Compagnie d’un 
contrat de Responsabilité Civile actuellement en vigueur sous le numéro 146.223.289. 
 
Fait à Gap, le 1er septembre 2023 pour servir et valoir ce que de droit. 
 
 
 
 
 

David ROCHAS, Gérant 

EXTRAIT DES GARANTIES (dans le cadre des activités assurées) 

RESPONSABILITE CIVILE / DEFENSE PENALE ET RECOURS 

 
1) Ce montant n’est pas indexé.  
2) Ce montant constitue un maximum pour l’ensemble des sinistres d’une même année d’assurance. 
3) Les dommages corporels résultant de l’utilisation ou du déplacement d’un véhicule terrestre à moteur sont garantis 

sans limitation. 
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EXTRAIT DES GARANTIES (suite) 

 

 
ASSURANCE DES ACCIDENTS CORPORELS 
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